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Le mot du Maire 

 
Chères Concitoyennes, chers Concitoyens, 

 

Chaque jour, l’actualité nous rappelle que nul territoire n’est à l’abri de catastrophes naturelles ou technologiques. 

Tremblements de terre, cyclones, inondations, tempêtes, ou encore accidents industriels : ces événements, parfois 

imprévisibles, touchent toutes les régions du monde, y compris la France. 

 

Notre pays a connu récemment des événements marquants, tels que la tempête Xynthia ou les inondations à répétition 

dans le Sud-Est, le Nord, et dans notre propre département. Ces sinistres peuvent entraîner des pertes humaines, des 

blessés, ainsi que des dommages matériels considérables. 

 

Saint-Avold n’est pas épargnée par ces risques. Il est donc de notre devoir, en tant que responsables publics, de les 

anticiper, de s’y préparer, et d’informer la population. 

 

Conformément à l’article L125-2 du Code de l’Environnement, « le citoyen a le droit à l’information sur les risques 

majeurs et sur les mesures de sauvegarde pour s’en protéger ». C’est dans cet esprit que nous avons réalisé ce 

Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). Il est consultable sur le site de la ville.  Il vous 

fournit les informations essentielles pour comprendre les risques identifiés sur notre territoire et les bons réflexes à 

adopter. 

 

La Commune est exposée à plusieurs risques tels que ceux liés aux événements météorologiques exceptionnels (vents, 

tempêtes, inondations, canicules, vagues de froid), les mouvements de terrain, les feux de forêt, les risques industriels 

et technologiques, le transport de matières dangereuses, les canalisations, les engins explosifs résiduels de guerre, 

ainsi que les épidémies, risques sanitaires et anthropiques. 

 

Face à ces menaces, la commune a également mis en place un Plan Communal de Sauvegarde (PCS), outil opérationnel 

destiné à organiser efficacement les secours et les moyens communaux en cas d’événement majeur. 

 

Ensemble, soyons vigilants, responsables et solidaires. La connaissance des risques et la préparation de chacun sont les 

meilleures protections pour préserver notre sécurité et celle de nos proches. 

 

Le Maire 
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UN RISQUE MAJEUR, C’EST QUOI ? 

 
Le terme "risque majeur" se réfère à un événement potentiel qui peut avoir des conséquences graves sur la société, 

l'environnement ou l'économie. Pour mieux comprendre ce concept, voici les éléments clés : 

 

Aléa : C'est un événement naturel ou anthropique qui peut causer des dommages (par exemple, un tremblement de terre, une 

inondation, une tempête, une explosion industrielle). L'aléa est caractérisé par sa probabilité d'occurrence et son intensité. 

 

Enjeux : Ce sont les éléments susceptibles d'être affectés par l'aléa, comme la population, les infrastructures, l'économie ou 

l'environnement. Les enjeux déterminent l'importance des conséquences d'un risque. 

 

Risque : C'est la combinaison de l'aléa et des enjeux. Il est généralement évalué en tenant compte de la probabilité que l'aléa se 

produise et de l'ampleur des dommages qu'il pourrait causer. 

 

En résumé, un risque majeur résulte d'un aléa significatif touchant des enjeux importants, entraînant des impacts potentiellement 

dévastateurs. 

 

 

 

 

En ce qui concerne l’information préventive, le DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) de Saint-

Avold est un document à destination du grand public recensant les risques auxquels la population est exposée et les 

comportements à adopter en cas d'alerte 
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L’ALERTE RETENTIT … COMMENT DOIS-JE REAGIR ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Pendant une situation d'urgence 

 
Mon action la plus efficace est de rester informé en permanence des 

actions de secours prises par les pouvoirs publics et de respecter 

strictement les consignes communiquées, notamment s’il est nécessaire 

d’évacuer mon domicile ou la zone sinistrée. 

 

J’écoute en permanence la radio ou la télévision (chaînes du groupe 

France TV), et plus particulièrement ma radio locale de service public 

(réseau France Bleu). 

 

Je suis attentif aux messages par :  

Intramuros, site ville, Facebook ville ou site officiel (préfecture, 

secours, sécurité, département …) 

Messages FR-Alert 

Radio France bleu 

Porte-voix  

Porte à porte 

Panneau à messages variables 

 

Je suis vigilant aux messages transmis par sirènes qui peuvent inviter au 

confinement. 

 

Je reste où je suis jusqu’à ce que la sécurité soit assurée ou que l’on me 

donne l’ordre d’évacuer les lieux. 

 

Je pèse avec calme les avantages et les inconvénients, au cas où je 

devrais envisager seul l’évacuation de mon domicile. 

 

Je garde près de moi mon kit d’urgence.  

Source SIG Service Information du Gouvernement 

Volet 3 PIMS 
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LES CONSIGNES DE BONNE CONDUITE FACE AUX RISQUES 
 

En cas d'évacuation 

L’ordre d’évacuation est donné par les autorités uniquement lorsqu’elles ont des raisons de croire que je suis en danger. 

Si je reçois l’ordre d’évacuer les lieux, je prends mon kit d’urgence, les médicaments dont j’ai besoin, mes ordonnances, les 

papiers d’identité de chacun des membres de ma famille, des copies des papiers essentiels de ma famille et un téléphone 

portable. 

Je coupe si possible les réseaux (eau, électricité, gaz), verrouille les portes et quitte mon domicile en utilisant les voies de 

secours préconisées par les autorités ou je suis les itinéraires d’évacuation que j’ai préalablement repérés. 

 

En cas de confinement 

Si les responsables locaux me conseillent de m’abriter sur place, je dois rester à l'intérieur de mon domicile ou de mon lieu de 

travail, et me protéger à cet endroit. 

 

Pour me protéger au mieux : 

Je ferme et verrouille toutes les fenêtres et les portes donnant sur l'extérieur ; 

J’éteins tous les ventilateurs, systèmes de chauffage et de climatisation d’air ; 

Je vais dans une pièce située au-dessus du niveau du sol, si possible sans fenêtre ; 

J’utilise du ruban adhésif pour calfeutrer les fentes des portes et éventuellement celle des fenêtres ; 

Je m’informe régulièrement par les médias (radio, télévision, internet) jusqu’à l’annonce du retour à une situation normale ou à 

l’ordre d’évacuation. 

 

Après une situation d'urgence 

Il est nécessaire d’avoir connaissance des dommages causés (au niveau humain et matériel) et d’être conscient des dangers 

encore existants suite aux dégâts matériels. 

En cas d’évacuation, je ne retourne à mon domicile que lorsque les pouvoirs publics m’en donneront la permission. 

Je fais appel aux services de secours ou à un professionnel pour remettre en marche l’électricité ou le gaz. 

Je me fais aider par mon médecin pour faire face aux conséquences émotionnelles et psychologiques qui peuvent survenir. Cela 

vaut particulièrement pour les enfants. Parler de son expérience l’aide à comprendre et à mieux appréhender la situation. 

 

Connaitre les numéros d'urgence 

Samu 15 

Police 17 

Pompiers 18 
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PPMS PLAN PARTICULIER DE MISE EN SURETE DES ECOLES 
 

Le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) est un dispositif interne aux établissements mis en place pour préparer et gérer les 

situations de crise.  

 

Objectif : Assurer la sécurité des élèves et du personnel en cas d'événements menaçants (attentats, accidents majeurs, 

catastrophes naturelles, etc.). 

 

Contenu : Le PPMS inclut des procédures à suivre en cas d'alerte, des consignes de sécurité, des plans d'évacuation et des 

actions de communication. 

Pour chacun des risques majeurs auxquels l’établissement est exposé et pour chacune des situations identifiées (cantine, 

récréation, …), le PPMS doit permettre de répondre aux six questions suivantes :  

- Quand déclencher l’alerte ?  

- Comment déclencher l’alerte ?  

- Où et comment mettre les élèves en sûreté ?  

- Comment gérer la communication avec l’extérieur ?  

- Quelles consignes appliquer dans l’immédiat ?  

- Quels documents et ressources sont indispensables ? 

 

Formation et sensibilisation : Les enseignants et le personnel sont formés aux différentes situations d'urgence, et des exercices 

sont régulièrement organisés pour tester le plan. 

 

Collaboration : Le PPMS est élaboré en coordination avec les autorités locales (police, pompiers, services de santé) pour garantir 

une réponse efficace en cas de crise. 

 

Mise à jour : Le plan doit être régulièrement révisé et adapté en fonction des retours d'expérience, des changements et des 

évolutions de la réglementation. 

 

Le PPMS vise à minimiser les risques et à protéger la communauté éducative face aux dangers potentiels. 
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VIGILANCE METEOROLOGIQUE 
 

 

La Vigilance météorologique est conçue pour informer 

la population et les pouvoirs publics en cas de 

phénomènes météorologiques dangereux en métropole. 

 

Elle vise à attirer l'attention de tous sur les dangers 

potentiels d'une situation météorologique et à faire 

connaître les précautions pour se protéger.  

La Vigilance est également destinée aux services de la 

sécurité civile et aux autorités sanitaires qui peuvent 

ainsi alerter et mobiliser respectivement les équipes 

d'intervention et les professionnels et structures de 

santé. 

 

La Vigilance météorologique est composée d'une carte 

de la France métropolitaine actualisée au moins deux 

fois par jour à 6h et 16h. Elle signale si un danger 

menace un ou plusieurs départements dans les 

prochaines 24 heures (voir exemple ci-dessous). 

 

Chaque département est coloré en vert, jaune, orange ou rouge, selon la situation météorologique et le niveau de vigilance 

nécessaire. Si un changement notable intervient, la carte peut être réactualisée à tout moment. 
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La Vigilance couvre aujourd'hui 9 phénomènes : 

 

 
Pour faciliter la lecture de l’information, la carte de Vigilance présente le niveau maximal de vigilance par département au cours 

des prochaines 24 heures. Un pictogramme indique la nature du phénomène. 

 

 

Consignes de sécurité et de comportements  

 

 Je protège ma maison et les biens exposés au vent 
Je me tiens informé auprès des autorités 
Je limite mes déplacements 
Je prends garde aux chutes d'arbres et d'objets 
Je n’interviens pas sur les toits 
J’installe les groupes électrogènes à l'extérieur de la maison 

 

Je ferme portes, fenêtres, et volets 
Je n’utilise pas ma voiture 
Je reste chez moi 
Je me tiens informé auprès des autorités 

 

Je m’éloigne des cours d'eau et des points bas, je rejoins un point haut ou je m’abrite à l'étage 
Je ne m’engage pas sur une route immergée, même partiellement 
J'évite de me déplacer 
Je me tiens informé et je surveille la montée des eaux                                                
Je ne descends pas dans les sous-sols 
Je mets mes biens hors d'eau et je localise mon kit d'urgence 
 

 

Je reste chez moi et je me tiens informé auprès des autorités  
Je n'utilise pas ma voiture 
Je ne vais pas chercher mes enfants à l'école 
Je m'éloigne des cours d'eau, des points bas et des ponts et je rejoins le point le plus haut possible 
Je me réfugie en étage, en dernier recours sur le toit, je ne descends pas dans les sous-sols 
J'évacue uniquement sur ordre des autorités en emportant mon kit d'urgence 
 

 

Je m'éloigne des arbres et des cours d'eau 
Je m'abrite dans un bâtiment en dur 
Je me tiens informé et j'évite de me déplacer 
Je protège les biens exposés au vent ou qui peuvent être inondés 
J'évite d'utiliser mon téléphone et les appareils électriques 
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Je reste chez moi et je me tiens informé 
Je m’abrite dans un bâtiment en dur 
Je n’utilise pas mon véhicule. Si je suis sur la route, je roule au pas et je ne m'engage pas sur une 
route immergée. Je stationne en sécurité et ne quitte pas mon véhicule 
Je n'utilise mon téléphone qu'en cas d'urgence 

 

Je me tiens informé auprès des autorités 
Je limite mes déplacements 
Pour la route, je munis mon véhicule d'équipements spéciaux, j’emporte des vivres et des 
couvertures 
J’installe les groupes électrogènes à l'extérieur de la maison et n'utilise pas les chauffages à 
combustion en continu 
 

 

Je reste chez moi 
Je me tiens informé auprès des autorités 
Si je suis immobilisé sur la route, je quitte mon véhicule uniquement sur ordre des autorités 
J’installe les groupes électrogènes à l'extérieur de la maison et n'utilise pas les chauffages à 
combustion en continu 

 Buvez de l'eau plusieurs fois par jour et Continuez à manger normalement. 
Mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour à l’aide d’un brumisateur, d’un gant de toilette ou en 
prenant des douches ou des bains tièdes. 
Ne sortez pas aux heures les plus chaudes. 
Si vous devez sortir portez un chapeau et des vêtements légers.  
Essayez de vous rendre dans un endroit frais ou climatisé deux à trois heures par jour,  
Limitez vos activités physiques et sportives. 
Pendant la journée, fermez volets, rideaux et fenêtres. Aérez la nuit. 
Si vous avez des personnes âgées, souffrant de maladies chroniques ou isolées dans votre entourage, 
prenez de leurs nouvelles ou rendez leur visite.  Accompagnez-les dans un endroit frais. 
En cas de malaise ou de troubles du comportement, appelez un médecin ou les secours 
 

 Buvez de l'eau plusieurs fois par jour et Continuez à manger normalement. 
Mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour à l’aide d’un brumisateur, d’un gant de toilette ou en 
prenant des douches ou des bains tièdes. 
Ne sortez pas aux heures les plus chaudes. 
Si vous devez sortir portez un chapeau et des vêtements légers.  
Essayez de vous rendre dans un endroit frais ou climatisé deux à trois heures par jour, 
Limitez vos activités physiques et sportives. 
Pendant la journée, fermez volets, rideaux et fenêtres. Aérez la nuit. 
Si vous avez des personnes âgées, souffrant de maladies chroniques ou isolées dans votre entourage, 
prenez de leurs nouvelles ou rendez leur visite.  Accompagnez-les dans un endroit frais. 
En cas de malaise ou de troubles du comportement, appelez un médecin ou les secours 
Soyez vigilant : toute personne, même si elle est en bonne santé, est concernée. 
Pour prévenir les feux de végétation, n’utilisez pas de matériel susceptible de produire des étincelles 
et veillez à ne pas avoir de comportement pouvant favoriser les départs de feux (cigarette, barbecue, 
etc.). 
 

 Evitez les expositions prolongées au froid et au vent, évitez les sorties le soir et la nuit. 
Protégez-vous des courants d'air et des chocs thermiques brusques. 
Habillez-vous chaudement, de plusieurs couches de vêtements, avec une couche extérieure 
imperméable au vent et à l'eau, couvrez-vous la tête et les mains ; ne gardez pas de vêtements 
humides. 
De retour à l'intérieur, alimentez-vous convenablement et prenez une boisson chaude, pas de 
boisson alcoolisée. 
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Attention aux moyens utilisés pour vous chauffer : les chauffages d'appoint ne doivent pas 
fonctionner en continu ; ne jamais utiliser des cuisinières, braséros, etc. pour se chauffer. Ne bouchez 
pas les entrées d'air de votre logement. 
Par ailleurs, aérez votre logement quelques minutes même en hiver. 
Evitez les efforts brusques. 
Si vous devez prendre la route, informez-vous de l'état des routes. En cas de neige ou au verglas, ne 
prenez votre véhicule qu'en cas d'obligation forte. En tout cas, emmenez des boissons chaudes 
(thermos), des vêtements chauds et des couvertures, vos médicaments habituels, votre téléphone 
portable chargé. 
Pour les personnes sensibles ou fragilisées : restez en contact avec votre médecin, évitez un 
isolement prolongé. 
Si vous remarquez une personne sans abri ou en difficulté, prévenez le " 115 ". 
 

 Pour les personnes sensibles ou fragilisées : ne sortez qu’en cas de force majeure, évitez un 
isolement prolongé, restez en contact avec votre médecin. 
Pour tous demeurez actifs, évitez les sorties surtout le soir, la nuit et en début de matinée. 
Habillez-vous chaudement, de plusieurs couches de vêtements, avec une couche extérieure 
imperméable au vent et à l'eau, couvrez-vous la tête et les mains ; ne gardez pas de vêtements 
humides. 
De retour à l'intérieur assurez-vous un repos prolongé, avec douche ou bain chaud, alimentez-vous 
convenablement, prenez une boisson chaude, pas de boisson alcoolisée. 
Attention aux moyens utilisés pour vous chauffer : les chauffages d'appoint ne doivent pas 
fonctionner en continu ; ne jamais utiliser des cuisinières, braséros, etc. pour se chauffer. Ne bouchez 
pas les entrées d'air de votre logement. 
Par ailleurs, aérez votre logement quelques minutes même en hiver. 
Evitez les efforts brusques. 
Si vous devez prendre la route, informez-vous de l'état des routes. Si le froid est associé à la neige ou 
au verglas, ne prenez votre véhicule qu'en cas d'obligation forte. En tout cas, prévoyez des boissons 
chaudes (thermos), des vêtements chauds et des couvertures, vos médicaments habituels, votre 
téléphone portable chargé. 
Si vous remarquez une personne sans abri ou en difficulté, prévenez le " 115 ". 
Restez en contact avec les personnes sensibles de votre entourage. 
 

 

Je m’éloigne des cours d'eau et des ponts, je rejoins un point haut ou je m’abrite à l'étage 
Je ne m’engage pas sur une route immergée, même partiellement 
J'évite de me déplacer et je me tiens informé sur les conditions météo 
Je surveille la montée des eaux 
Je ne descends pas dans les sous-sols 
Je mets mes biens hors d'eau et je localise mon kit d'urgence 

 

Je reste chez moi et je me tiens informé auprès des autorités 
Je n'utilise pas ma voiture 
Je ne vais pas chercher mes enfants à l'école 
Je m'éloigne des cours d'eau, des points bas et des ponts et je rejoins le point le plus haut possible 
Je me réfugie en étage, en dernier recours sur le toit, je ne descends pas dans les sous-sols 
J'évacue uniquement sur ordre des autorités en emportant mon kit d'urgence 

 

 
 
Non concerné à St-Avold 
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INONDATION 

 

 
Une inondation correspond à la submersion temporaire de zones habituellement hors d’eau. 

 

Saint-Avold rue Foch 1951 

 

 
Saint-Avold les tanneurs 2014 

Saint-Avold Dourd'hal 2024 
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Elle peut être due :  

• au débordement d’un cours d’eau : une crue (ou montée du niveau de l’eau), lorsqu’elle est importante, peut amener le 
cours d’eau à sortir de son lit et à inonder les terres alentours. C’est le cas le plus fréquent.  

• à du ruissellement urbain : lors de précipitations très intenses en ville, l’eau ne s’infiltre pas dans le sol, car ceux-ci sont 
imperméables. Les réseaux d’évacuation d’eaux pluviales peuvent rapidement être saturés. Les eaux de pluies empruntent 
alors les rues, avec des courants parfois dangereux, jusqu’à rejoindre une rivière ou un autre réseau d’évacuation.  

• à une remontée de nappe : une inondation par remontée de nappe se produit lorsque la nappe phréatique (le réservoir 
d'eau souterrain) sature le sol et remonte à la surface, souvent après des pluies prolongées ou des crues. Les remontées de 
nappes peuvent provoquer l'inondation de caves et engendrer l'endommagement du bâti, notamment du fait d'infiltrations 
dans les murs. A long terme, des infiltrations dans les murs peuvent désagréger les mortiers. Il faut être très prudent lors des 
opérations de pompage lorsque des caves ont été inondées afin de ne pas fragiliser les murs à cause d'une différence de 
pression exercée par l'eau).  

 

Quels sont les risques d'inondation sur la commune ?  

 Elle est drainée par la Rosselle, le ruisseau le Blindengraben, le ruisseau le Merle et le ruisseau de Dourd'Hal 
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AZI : Rosselle(Zones Inondables) 

L'atlas des zones inondables (AZI) vise à faciliter la connaissance des risques d'inondations par les collectivités territoriales, les 

services de l'État et le public. 

 

DDRM : DDRM57 

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé Saint-Avold à risque pour les aléas et sous 

aléas : 

• Inondation 

• Par une crue à débordement lent de cours d'eau 
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MOUVEMENTS DE TERRAIN 

 

 
 

QU’EST-CE QU’UN MOUVEMENT DE TERRAIN ? 

 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, d'origine 

naturelle ou anthropique. Les volumes en jeux sont compris entre quelques mètres cubes et quelques millions de mètres cubes.  

Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très rapides (quelques centaines de mètres par jour).  

 

COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ?  

 

On différentie :  

Les mouvements lents et continus  

- Les tassements et les affaissements de sols.  

- Le retrait-gonflement des argiles.  

- Les glissements de terrain le long d’une pente.  

 

Les mouvements rapides et discontinus  

- Les effondrements de cavités souterraines naturelles ou artificielles (carrières et ouvrages souterrains).  

- Les écroulements et les chutes de blocs.  

- Les coulées boueuses et torrentielles 
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La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau 

augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». 

 

Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de 

rétractation ou « retrait des argiles ». 

 

 

 
 

 

Les conséquences sur les bâtiments peuvent se traduire de différentes manières :  

 

• Fissures des structures, dalles, cloisons  

• Désencastrements des éléments de charpente ou de chainage  

• Distorsion des ouvertures, rupture des tuyauteries, canalisations, étirements des éléments composites.  

• Désordres extérieurs : fissures des dalles, terrasses, murs de soutènement. 

 

  

RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX 
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Les risques sont qualifiés modérés sur l’ensemble de la commune (RGA : Échelle règlementaire et obligations associées) 

 

Sur l'échelle règlementaire, le risque de gonflement des argiles et de 2/3. 

Pour la sécurité, des obligations en cas de travaux ou de construction sont liées à prévenir le risque. 

 

 

Historique des sécheresses dans ma commune : 3 

 
 

 

Mesures préventives pour les nouvelles constructions (sources Géorisques) 

 

En complément des dispositions constructives réglementaires en vigueur depuis 2020, d’autres mesures préventives sont 

généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au phénomène de retrait-gonflement et obéissent aux principes 

ci-dessous. La mise en application de ces principes peut se faire selon plusieurs techniques différentes dont le choix reste de la 

responsabilité du constructeur, pour celles non imposées par la réglementation. 

 

 

 
 

Mesures de remédiation pour le bâti existant 

Il existe principalement deux familles de solution de remédiation pertinentes dans la lutte contre les dommages dus au RGA : 

 

• les solutions dites « verticales » (renforcement par chainage dans la maçonnerie, injection de résine sous-fondations, 

reprise en sous-œuvre) qui visent à reprendre ou renforcer les fondations pour rendre la maison robuste face au RGA  

 

• les solutions dites « horizontales » qui ont pour but de maîtriser les variations de l’hygrométrie autour de la maison 

(par des écrans racinaires, la mise en place d’une bordure imperméable autour de la maison, la maîtrise des 

écoulements…).  
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Les cavités souterraines peuvent être : 

 

• Soit liées uniquement à des mécanismes naturels, comme, par exemple, la dissolution de matériaux solubles (calcaire, sel, 

gypse, etc.) d’où le phénomène de karstification (grottes, avens, boyaux…), dont la rapidité et l’importance dépendent du 

contexte hydrologique ; 

 

• Soit consécutives à des travaux de l’homme, comme les carrières anciennement exploitées puis abandonnées. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CAVITES SOUTERRAINES  
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Un séisme ou tremblement de terre correspond à 

une fracturation des roches en profondeur, le long 

d’une faille généralement préexistante. Cette 

rupture s’accompagne d’une libération soudaine 

d’une grande quantité d’énergie. 

 

Sur l'échelle règlementaire, Saint-Avold présente un 

risque sismique est de 1/5, Faible 

En zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée 

 

 

; 

 

SEISME 
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Qu'est-ce qu’un feu de forêt ? 

On définit le feu de forêt comme un incendie qui a atteint une formation forestière, sub-forestière (Friches - landes) ou 

herbacée dont la surface, d’un seul tenant, est supérieure à 1 hectare. 

 

 
 
 
Les incendies peuvent se produire à tout moment sur l’ensemble du territoire de la commune. 
 
L’origine des départs de feux est souvent d’origine anthropique, les causes de leur départ peuvent être la conséquence :  

• D’un accident de TMD (Transport de Matières Dangereuses) 
• D’un accident industriel 
• D’une chute d’un câble EDF 
• D’un accident de la route 
• D’un incendie criminel ou accidentel 
• D’un accident domestique 

• Etc. 

Savoir donner l’alerte 
• APPELER : Le 18 ou 112 à partir d’un portable ou d’un téléphone fixe. Le 112 permet d’accéder aux numéros d’urgence 

nationaux (Numéros d’appel valable dans les pays membres de L’U.E) 
• Donnez votre nom et votre adresse précise 
• Indiquez éventuellement le meilleur itinéraire pour y parvenir 
• Indique-s’il reste des personnes prisonnières des flammes 
• Précisez votre téléphone aux sapeurs- pompiers 

 
NE PAS RACCROCHER AVANT D’AVOIR FOURNI TOUS CES RENSEIGNEMENTS 
 
 
 

FEUX DE FORET ET INCENDIES  
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TEMPETE 

 

 

Une tempête correspond à l’évolution d’une perturbation atmosphérique ou dépression, où se confrontent deux masses d’air aux 

caractéristiques bien distinctes (température, humidité...). 

 Cette confrontation engendre un gradient de pression très élevé, à l’origine de vents violents et le plus souvent de précipitations 

intenses (pluies...). 

 

Saint-Avold Stade st Exupéry et rue Québec 2021 
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Comportements à tenir en cas d’alerte météo relatif à une tempête 
 
• Consulter régulièrement les bulletins d’alerte météorologique.  
• Placer à l’intérieur de son habitation tous les objets susceptibles d’être emportés (table de jardin, parasol...). Projetés par le 
vent, ils pourraient être dangereux  
• Fermer portes et volets. 
• S’éloigner des arbres, des forêts, des lacs et rivières 
• Annuler les sorties  
• Arrêter les activités de loisirs de plein air. 
• Préparer l’équipement nécessaire aux situations d’urgence (médicaments, papiers d’identité́, Lampe de poche, etc..) : sac kit 
72h 
 
Comportements à tenir lors d’une tempête 
• S’informer : écouter et suivre les consignes données par la radio et les autorités. 
• Rester chez soi est la meilleure protection. Fermer les portes, les fenêtres et les volets. 
• Débrancher les appareils électriques 
• Éviter de téléphoner pour laisser les secours disposer au mieux des réseaux. 
 
Comportements à tenir en cas d’obligation de déplacement 
• Être très prudent. Respecter, en particulier, les déviations mises en place. 
• Rouler doucement. 
• Signaler son départ et sa destination à ses proches. 
 
Comportements à tenir après le passage de la tempête 
• S’informer : écouter et suivre les consignes données par la radio et les autorités. 
Informer les autorités de tout danger observé. 
• Ne pas toucher les câbles électriques tombés à terre. 
• (faire) Réparer ce qui peut l’être sommairement (toiture notamment). 
• (faire) Couper branches et arbres qui menacent de s’abattre. 
• Évaluer les dégâts et les points dangereux. S’en éloigner. 
• Apporter une première aide aux voisins et penser aux personnes vulnérables 
• Se mettre à la disposition des secours. 
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Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l’eau.  Il présente principalement un risque san itaire pour 

l'homme lorsqu'il s'accumule dans les bâtiments. 

 

 
 

Sur l'échelle règlementaire à Saint-Avold, le potentiel 

radon est de 2/3 (modéré) 

 

Selon les teneurs : 

o Réaliser des étanchements pour 
limiter l’entrée du radon dans 
l’habitation (porte de cave, entrée de 
canalisation, fissures du sol…). 

o Rectifier les éventuels 
dysfonctionnements du système de 
ventilation. 

o Améliorer ou rétablir l’aération 
naturelle du vide sanitaire ou de la 
cave. 

Pour des teneurs élevés : il est nécessaire de faire appel à un professionnel du bâtiment, qui réalisera une expertise complète de 
la situation afin de proposer des solutions adaptées pour rétablir un niveau conforme. A la fin des travaux, une mesure de 
contrôle sera nécessaire, dans les mêmes conditions que la mesure initiale. 

 

RADON  
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RISQUES TECHNOLOGIQUES  
• Risques industriels 

• Risques liés à la pollution des sols 

• Les transports de matières dangereuses, voie routière, voie ferroviaire, et canalisations 

• Risques miniers  

 

 

Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sont les exploitations industrielles ou agricoles 
susceptibles de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des 
riverains. Les établissements Seveso stockent ou manipulent des quantités importantes de substances et mélanges dangereux. 
 
Les types de risques Installations industrielles classées (ICPE) sur Saint-Avold : 

- 2 entreprises SEVESO seuil haut à moins de 1.5km 
- 20 entreprises SEVESO seuil haut sur la commune 
- 9 installations classée) non SEVESO manipulant des substances et mélanges dangereux sur la commune 
-  

PPRT : Plate-forme Saint-Avold Nord  
Le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) nommé Plate-forme Saint-Avold Nord a été approuvé sur la commune. 
Il couvre les aléas suivants : 

• Risque industriel 

• Effet thermique 

• Effet de surpression 

• Effet toxique 
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par l'État qui interdit de construire dans les zones les plus exposés et 
encadre les constructions dans les autres zones exposés. 
Pour avoir tous les détails sur votre PPR, vous pouvez consulter la liste de la préfecture : 
Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé la commune à risque pour les aléas et sous 
aléas : 

• Risque industriel 

• Effet thermique 
 
 
 

RISQUES INDUSTRIELS ICPE (INSTALLATIONS CLASSEES)  
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RISQUE DE POLLUTION DES SOLS 

 
 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une 

pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. 

 

 

8 sites pollués ou potentiellement pollués sur la commune (https://www.georisques.gouv.fr) 
CRAY VALLEY -RECORD - STYRIA ELESFRANCE - Centrale Emile Huchet- PROTELOR- BRGM-DPSM (ex CDF) - TOTAL PETROCHEMICAL FRANCE (TPF) - ARKEMA 

 

107 anciens sites industriels ou activités de service sur la commune 
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Le transport de matières dangereuses (TMD) s'effectue en surface (routes, autoroutes, voies ferrées, voies maritimes) ou en 

sous-sol (canalisations gazoduc, oléoduc).  

 

Les conséquences d'un accident de transport de matières dangereuses (TMD) sont liées à la nature des produits transportés qui 

peuvent être inflammables, toxiques, corrosifs ou radioactifs. 

 

Les principaux dangers liés aux TMD sont :  

 

• L'explosion, occasionnée par un choc avec étincelles, par le mélange de produits, etc., avec des risques de traumatismes 

directs ou par onde de choc.  

• L'incendie, à la suite d'un choc, d'un échauffement, d'une fuite, etc., avec des risques de brûlures de d'asphyxie.  

• La dispersion dans l'air (nuage toxique), l'eau et le sol de produits dangereux avec risques d'intoxication par inhalation, 

ingestion ou par contact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CANALISATIONS ET TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
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L’alerte 

En cas d’accident de TMD présentant des risques pour la population environnante, celle-ci est avertie au moyen du signal 

national d’alerte. 

 

Comportements à tenir si vous êtes témoin d’un accident de TMD 

• Donner l’alerte en téléphonant aux sapeurs-pompiers (18), à la police ou à la gendarmerie (17).  

Préciser le lieu, la nature du moyen de transport, le nombre approximatif de victimes, le numéro du produit et le code danger, la 

nature du sinistre. 

• Ne pas déplacer les victimes, sauf en cas d’incendie. 
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• Si un nuage toxique se dirige vers vous, fuir selon un axe perpendiculaire au vent, se mettre à l’abri dans un bâtiment en 

fermant portes et fenêtres, ou quitter rapidement la zone. En cas d’irritation, se laver à l’eau et se changer si possible. 

 

Comportements à tenir si vous êtes à l’extérieur 

• A l’audition du signal national d’alerte, se réfugier dans le bâtiment le plus proche et suivre les consignes. 

 

Comportements à tenir si vous êtes à l’intérieur d’un bâtiment 

• A l’audition du signal national d’alerte, allumer la radio (stations France Bleu) et rester à l’écoute. 

• Se confiner : fermer portes et fenêtres, boucher les aérations, couper la ventilation et la climatisation, ne pas provoquer de 

flamme ou d’étincelle. 

• Ne pas rejoindre les membres de la famille restés à l’extérieur ; ne pas aller chercher les enfants à l’école, l’établissement 

scolaire se charge de leur mise à l’abri. 

• Eviter de téléphoner pour laisser les secours disposer au mieux des réseaux. 

• Se rendre de préférence dans une pièce possédant une arrivée d’eau. 

• Ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’évacuation.  

Si les autorités vous donnent l’ordre d’évacuer 

• Rassembler ses affaires personnelles indispensables : papiers, argent liquide, médicaments... sac kit 72h 

• Couper le gaz et l’électricité́. 

• Fermer à clés les portes extérieures. 

• Se diriger avec calme vers le point de rassemblement fixé. 

• Suivre strictement les consignes données par les services de secours. 

 

À la fin de l’alerte 

• Suivre les recommandations des autorités (Aérer votre habitation…) 
 

  

Transport par voie routière, ferroviaire 
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A l’arrêt de l’exploitation des mines souterraines, et en dépit des travaux de mise en sécurité, peuvent se produire trois types de 

mouvements résiduels de terrain. Des effondrements localisés ou généralisés et des affaissements. Les dommages peuvent être 

importants et affecter les bâtiments, la voirie ainsi que les réseaux notamment de gaz et d’eau. 

 

 

Selon leur nature, les anciennes exploitations minières peuvent générer d’autres risques : pollution de l’eau, inondation par 

remontée des eaux en zones affaissées, explosions gazeuses (grisou), émissions de gaz asphyxiants, toxiques ou de radioactivité 

(uranium ou radon). 

 

➢ Comment se manifeste-t-il ? 

Les aléas en jeu sont de natures diverses selon les gisements et les méthodes d’exploitations auxquelles il a été recouru. On peut 

distinguer trois grandes catégories d’aléas d’accumulation de gaz dangereux, et les aléas d’inondation localisée ou de remontée 

de nappes à la suite de l’arrêt des exhaures minières. 

 

 

 
 

 

 

 

 

RISQUES MINIERS 
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DDRM : DDRM57 

La préfecture a classé votre commune à risque pour les aléas et sous aléas : 

- Affaissement minier 

- Affaissements progressifs 

- Effondrements localisés 

 

 

➢ Les conséquences sur les personnes et les biens 

Les risques pour les personnes et les biens dépendent de la nature des aléas en cause, de la manière dont ils sont susceptibles de 

se manifester, notamment leur intensité prévisionnelle, ainsi que de la vulnérabilité des enjeux. Si l’on considère les deux 

extrêmes, il peut s’agir de risques rigoureusement restreints, aux biens et d’effets très limités, qui ne sont alors pas susceptibles 

de justifier la qualification de risques majeurs, mais il peut également s’agir de risques graves pour la sécurité des personnes, 

impliquant alors des mesures impératives et rapides de mise en sécurité ou d’expropriation des biens exposés au risque. 

 

➢ Les consignes individuelles de sécurité 

En cas de réalisation d’un risque d’origine minière, le maire de la commune ou le sous-préfet concerné doivent être alertés dans 

les plus brefs délais afin qu’une intervention publique puisse être mobilisée de manière rapide et efficace. 

 

Le premier réflexe individuel de sécurité en pareille situation consistera à évacuer les lieux ou à s’éloigner de la zone de risque 

lorsque le danger est particulièrement évident ou suspecté (par exemple en cas d’apparition soudaine en surface d’un fontis, de 

réalisation de fissures importantes dans les murs des locaux d’habitation ou de travail,). 

 

Les autres consignes individuelles à observer sont les suivantes : 

• couper l’alimentation en gaz ; 

• ne pas revenir sur ses pas après évacuation ou éloignement ; 

• se tenir à la disposition des secours. 
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RISQUE DE DECOUVERTE D’ENGINS DE GUERRE 
 
Ne pas y toucher 

     Ne jamais s'approcher d'un engin de guerre en particulier en présence d'un nuage gazeux 

     Ne pas le déplacer 

     Repérer les lieux 

     Alerter la mairie qui prendra toutes les mesures de sécurité qui s'imposent et qui avertira la préfecture qui demandera 

l'intervention du service de déminage 

     Avant d'allumer un feu, s'assurer de l'absence de munitions à proximité et dans le sous-sol jusqu'à faible profondeur 

     Ne jamais enterrer un obus pour s'en débarrasser 
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    LE RISQUE NUCLEAIRE 
 

Qu’est-ce que le risque nucléaire ?  

 

Le risque nucléaire provient de la survenue d’accidents, conduisant à un rejet d’éléments radioactifs à l’extérieur des conteneurs 

et enceintes prévus pour les contenir.  

 

On appelle ainsi tout événement risquant d’entraîner un rejet de substances radioactives ou un niveau de radioactivité susceptible 

de porter atteinte à la santé publique. Il peut survenir : 

 

- dans une centrale nucléaire de production d’électricité ; 

- dans des installations produisant, conditionnant, stockant ou retraitant le combustible nucléaire ; 

- dans des laboratoires de recherche nucléaire ; 

- lors du transport de substances radioactives ; 

- lors d’une dissémination involontaire ou malveillante de substances radioactives dans l’environnement. 

 

 

 

Les risques pour la population sont causés par la dispersion des 

particules radioactives dans l’air et leur dépôt dans 

l’environnement.  

 

L’organisme peut être exposé à la radioactivité de deux manières :  

 

- par irradiation, c’est-à-dire par exposition directe aux 

rayonnements issus des dépôts radioactifs dans 

l’environnement ; 

- par contamination, si des particules radioactives se 

déposent sur la peau ou si elles sont avalées ou respirées. 

 

LA COMMUNE EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ? 

Installations nucléaires situées à moins de 20 km de la commune : Non 

 

LA COMMUNE EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ? 

Votre commune est soumise à un PPI site nucléaire CNPE Cattenom : Non 
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Définition du risque sanitaire 

C’est la possibilité d’avoir une contamination de la population par contact entre l’homme et un virus, un produit chimique... 

Le risque sanitaire dépend donc de la nature de ce qui a contaminé, de sa toxicité, de la durée et de l’importance de l’expos ition 

de l’homme avec la source de contamination. 

 

Il existe donc différents risques sanitaires : 

• Le risque épidémique 

Une épidémie, c’est le développement et la diffusion rapide d’une maladie souvent contagieuse parmi la population. Lorsqu’une 

épidémie se propage à plusieurs continents, voire à la planète entière on parle de pandémie. 

 

• Le risque pandémique 

C’est une épidémie qui s’est répandue très rapidement à travers le monde. Il s’agit souvent d’un nouveau virus contre lequel les 

populations sont peu ou pas protégées. 

Aujourd’hui, on sait mieux se protéger face à ce risque important : progrès de la médecine, plus de matériel médical et de 

protection (gants, gel hydroalcoolique, gestes barrières ...) 

 

• Le risque épizootie 

C’est la diffusion d’une maladie qui touche un grand nombre d’animaux d’une même espèce ou d’espèces différentes. Ce risque 

touche uniquement les animaux. 

 

Comment gérer le risque sanitaire ? 

• Mettre en place des règles de protection sanitaire 

• Mettre en place les différents plans d’urgences sanitaires : plan national contre la grippe, plan blanc des hôpitaux, 

confinement, couvre-feu... 

• Informer la population et développer les bons comportements 

• Prévoir les risques de maladie 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

LE RISQUE SANITAIRE –  EPIDEMIE, PANDEMIE, EPIZOOTIE 
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CANICULE – VAGUES DE CHALEUR 

La vigilance météorologique 
La canicule étant un risque climatique, la météorologie permet d’anticiper et d’alerter les autorités et la population sur 
l’imminence d’une vague de chaleur extrême. 
Météo France publie quotidiennement une carte de vigilance relative aux risques climatiques qui permet aux autorités 
(notamment les préfets de départements) de prendre les dispositions adéquates afin de protéger la population, notamment les 
personnes les plus fragiles. 
 
Le plan canicule 
Elaboré suite aux événements de 2003, le plan national canicule est piloté par le Ministère de la Santé et comporte 3 niveaux. 
 
• Niveau 1 : niveau de veille saisonnière du 1er juin au 31 août chaque année. Un point météo est effectué́ quotidiennement pour 
un suivi 
• Niveau 2 : niveau de mise en garde et d’actions. Il est déclenché́ par les préfets des départements concernés en fonction des 
conditions météorologiques. Il implique la mise en œuvre de mesures de prévention dans les établissements sensibles et dans les 
communes. Certains médias peuvent être sollicités pour diffuser des messages de prévention. Enfin, les données sanitaires sont 
remontées quotidiennement par les départements au ministère de la Santé. 
• Niveau 3 : il est déclenché́ par le premier ministre au cas où̀ la canicule occasionne des effets collatéraux (rupture d’alimentation 
électrique, pénurie d’eau potable, saturation des établissements de santé́...). 
 
Faire face au risque :  
 
Comportements à tenir en cas de canicule 
 
• Boire environ 1,5 L d’eau par jour. 
• Ne pas consommer d’alcool. 
• Manger normalement (fruits, légumes, pain, soupe...). 
• Ne pas faire d’efforts physiques intenses. 
• se mouiller le corps 
• Ne pas rester en plein soleil. 
• Protéger sa peau et sa tête du soleil. 
• Maintenir son habitation à l’abri de la chaleur. 
• Passer plusieurs heures dans un endroit frais ou climatisé. 
• Ne pas sortir aux heures les plus chaudes. 
• Donner et prendre des nouvelles de son entourage 
• Être vigilant pour ses collègues et soi-même. 
• Dès que l’on se sent mal, le signaler. 
• Respecter les consignes de prévention même si l’on se sent en pleine forme. 
 
Veiller aux personnes vulnérables : enfants, personnes âgées, travailleurs … 
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FROID et GRAND FROID 

Prévenir le risque 
Météo France publie quotidiennement une carte de vigilance face aux phénomènes climatiques dangereux. 
 
Le plan grand froid 
L’État peut déclencher le plan grand froid qui est mis en œuvre par les préfectures. 
 
Trois niveaux sont retenus en fonctions des prévisions Météo 
 
• Niveau 1 (jaune) ou niveau de mobilisation hivernale. Ce niveau est généralement maintenu tout l’hiver. 
• Niveau 2 (orange) ou niveau de grand froid.  
• Niveau 3 (rouge) ou niveau de froid extrême. Le niveau 3 implique le déclenchement du plan d’urgence hivernale. 
Les partenaires de l’urgence sociale sont appelés à renforcer les moyens d’intervention habituels pour répondre à toute 
sollicitation et procéder à l’hébergement de toute personne sans abri. Les citoyens sont appelés à faire preuve de vigilance et à 
signaler toute situation de détresse au 115 (SAMU social). 
 
Se préparer à une vague de grand froid 
• Prévoir de l’eau et des produits alimentaires ne nécessitant pas de cuisson (risque de gel des canalisations ou de coupures  
d’électricité́). 
• Vérifier le bon état de marche de son installation de chauffage, ne pas boucher les aérations. S’assurer du bon fonctionnement 
des radiateurs et de leur entretien avant de les utiliser. 
• Préparer l’équipement nécessaire (médicaments, papiers d’identité́, lampe de poche, etc.…) : kit 72h 
• veiller aux personnes vulnérables 
 
Faire face au risque 
Comportements à tenir chez soi 
• Chauffer son logement sans surchauffer et l’aérer 
• Maintenir la température ambiante à un niveau convenable y compris dans la chambre à coucher. 
• Fermer les pièces inutilisées. 
• Ne pas surchauffer 
• Eviter certains chauffages d’appoint présentant des risques d’incendie et d’intoxication au monoxyde de carbone. 
 
Comportements à tenir en cas de sortie obligatoire à l’extérieur 
• Couvrir particulièrement les parties du corps qui perdent de la chaleur : tête, cou, mains et pieds. 
• Se couvrir le nez et la bouche pour respirer de l’air moins froid. 
• Mettre plusieurs couches de vêtements, plus un coupe-vent imperméable. 
• Éviter de sortir les bébés, même bien protégés. 
• Éviter de sortir le soir car il fait encore plus froid. 
• Mettre de bonnes chaussures pour éviter les chutes sur un sol glissant. 
 
Comportements à tenir en cas d’obligation de déplacement en voiture 
• Avant chaque déplacement, se renseigner sur la météo et sur l’état des routes 
• Vérifier le bon état de fonctionnement général : huile, batterie, éclairage, plein d’essence. 
• Préparer des couvertures, une trousse de secours, un téléphone portable chargé, une boisson chaude et nourriture 
• Si vous êtes bloqués en voiture, faites tourner le moteur 10 minutes toutes les heures, entrebâillez la fenêtre pour éviter 
l’intoxication au monoxyde de carbone. 
• Faire de temps en temps des exercices en bougeant les bras, les jambes, les doigts vigoureusement afin de maintenir une 
bonne circulation. 
• Vérifier que la neige ne bloque pas le tuyau d’échappement de votre véhicule 
• Ne pas utiliser inutilement les phares de votre véhicule, pour éviter de décharger la batterie. 
 
Comportements à tenir en cas d’hypothermie ou de gelure 
• Il est important de reconnaître chez une personne exposée au grand froid les signes annonciateurs de l’hypothermie ou de 
gelures : Il peut exister un risque important voire mortel pour sa santé. 
• Prendre si c’est possible sa température. 
• Prévenir rapidement un médecin ou 15. 
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LES AUTRES RISQUES : LES MENACES TERRORISTE ET CYBER 

LA MENACE TERRORISTE 

À la suite des attentats du 13 novembre 2015, le Gouvernement a lancé une campagne de sensibilisation pour mieux préparer et 

protéger les citoyens face à la menace terroriste. 

Le plan Vigipirate 

Relevant du Premier ministre, le plan Vigipirate est un outil central du dispositif 

français contre le terrorisme. Il associe toutes les parties prenantes, l’État, les 

collectivités territoriales, les opérateurs publics et privés ainsi que les citoyens, à une 

attitude de vigilance, de prévention et de protection. 

Le plan Vigipirate poursuit deux objectifs : 
- Développer une culture de la vigilance et de la sécurité dans l’ensemble de la société, afin de prévenir ou déceler, le plus 

en amont possible, toute menace d’action terroriste. 
- Assurer en permanence une protection adaptée des citoyens, du territoire et des intérêts de la France contre la menace 

terroriste. 

Il existe 3 niveaux adaptés à la menace et matérialisés par des identifiants visibles dans l’espace public : 
- Le niveau de vigilance correspond à la posture permanente de sécurité et à la mise en œuvre de 100 mesures toujours 

actives. 
- Le niveau sécurité renforcée adapte la réponse de l’État à une menace terroriste élevée, voire très élevée. Plusieurs 

mesures particulières additionnelles peuvent alors être activées en complément des mesures permanentes de sécurité 
et selon les domaines concernés par la menace (aéroports, gares, lieux de cultes, etc.). Ce niveau de sécurité renforcée 
peut s’appliquer à l’ensemble du territoire national. 

- Le niveau urgence attentat peut être mis en place à la suite immédiate d’un attentat ou si un groupe terroriste identifié 
et non localisé entre en action. Ce niveau est mis en place pour une durée limitée : le temps de la gestion de crise. Il 
permet notamment d’assurer la mobilisation exceptionnelle de moyens, mais aussi de diffuser des informations 
susceptibles de protéger les citoyens dans une situation de crise. 
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L’affiche « Réagir en cas d’attaque terroriste » donne des instructions pratiques qui s'articulent autour de 4 notions clés : 

s’échapper, se cacher, alerter et résister. 
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L’affiche « Que faire en cas d’exposition à un produit toxique ou contaminant » donne les bons comportements à adopter qui 

peuvent sauver la vie dans une telle situation. 
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LA MENACE CYBER 

 
 
  



 

 

 

 

57 

 

Les attaques cyber peuvent cibler les particuliers mais aussi les entreprises et les administrations. 
Elles visent à obtenir des informations personnelles afin de les exploiter ou de les revendre (données bancaires, identifiants à 
des sites marchands, etc.). 
 
 L’hameçonnage (« phishing ») et le « rançongiciel » sont des exemples connus d’actes malveillants portant préjudice aux 
internautes. 
L’objectif : opérer une usurpation d’identité afin d’obtenir des renseignements personnels et des identifiants bancaires pour  en 
faire un usage criminel. 
 
 
Attaque par rançongiciel (« ransomware ») 
Les rançongiciels sont des programmes informatiques malveillants de plus en plus répandus. 
L’objectif : chiffrer des données puis demander à leur propriétaire d'envoyer de l'argent en échange de la clé qui permettra de les 
déchiffrer. 
 
 
Le sabotage informatique est le fait de rendre inopérant une partie ou l’entièreté d’un système d’information d’une organisation 
via une cyberattaque. Il s’apparente à une « panne organisée », frappant tout ou partie des systèmes selon le type d’atteinte  
recherchée. Pour y parvenir, les moyens d’attaques sont nombreux. 
Le sabotage et la destruction de systèmes informatiques peuvent avoir des conséquences dramatiques sur l'économie d'une 
organisation, sur la vie des personnes, voire sur le bon fonctionnement de la Nation s’ils touchent des secteurs d’activité clés. 
 
 
Déstabilisation 
De plus en plus fréquentes, les cyberattaques lancées à des fins de déstabilisation contre les administrations, entreprises peuvent 
faire appel à des outils et des services disponibles en ligne et visent à porter atteinte à l’image de la victime. 
Attaque par déni de service (Distributed Denial of Service ou DDOS) 
Le déni de service peut porter atteinte à l’image de la victime et constitue une menace pour toute organisation disposant d’un 
système d’information en ligne. L’objectif : rendre le site, et donc le service attendu, indisponible. 
Les motivations des attaquants sont diverses, allant des revendications idéologiques à la vengeance, en passant par les extorsions 
de fonds. 
Attaque par « défiguration » (« défacement ») 
Généralement revendiqué par des hacktivistes, ce type d’attaque peut être réalisé à des fins politiques ou idéologiques, ou à  des 
fins de défi technique (défis entre attaquants). 
L’objectif : modifier l’apparence ou le contenu d’un site, et donc altérer l’intégrité des pages. 
 
 
Quelques conseils aux usagers : 

- Bien choisir mon mot de passe 
- Entretenir ses appareils numériques 
- Effectuer des sauvegardes régulières 
- Être prudent avec son smartphone, sa tablette 
- Prendre soin de ses informations personnelles et de son identité numérique 
- Sécuriser le Wi-Fi 
- Être prudent à l’ouverture de messages électronique 
- Être vigilant pour ses achats en ligne 
- Séparer les usages personnels et professionnels 
- Protéger ses données pendants ses déplacements 
- Télécharger des programmes, logiciels sur les sites officiels des éditeurs 

https://www.info.gouv.fr/risques/cyber-conseils-aux-usagers 
 
 
 
 

https://www.info.gouv.fr/risques/cyber-conseils-aux-usagers
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PRETS ? PARES ! 

FACE AUX RISQUES MAJEURS, PROTEGEZ-VOUS ET PROTEGEZ VOS PROCHES EN QUELQUES MINUTES. 
 

Le plan individuel de mise en sûreté (PIMS) 

Pour se tenir prêt à faire face aux risques majeurs (inondation, tempête, accident industriel, …), il est important de se préparer. 

Le PIMS vous propose une méthode simple, accessible à tous, en renseignant un document synthétique 

https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/mon-plan-familial-de-mise-en-surete 

 

 

https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/mon-plan-familial-de-mise-en-surete
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Comment se préparer 

 
Les maires, les préfets, les exploitants industriels ont l’obligation de mettre à votre disposition un certain nombre d’information 

sur les risques qui vous entourent et chaque citoyen a le devoir de les consulter. Retrouvez ici les sources qui vous renseigneront 

et téléchargez les brochures et autres documents qui vous aideront à connaître les bons comportements et à vous préparer en 

construisant votre plan familial de mise en sûreté. 

https://www.interieur.gouv.fr/fr/Media/Securite-civile/Files/je-me-protege-en-famille 

 

 

Face aux risques majeurs, préparez votre kit d'urgence ! 

 

 

  

https://www.interieur.gouv.fr/fr/Media/Securite-civile/Files/je-me-protege-en-famille


 

 

 

 

65 

 

En situation d’urgence, le premier acteur du secours, c’est vous ! (Mémo marque page) 

 

Savoir réagir à l’alerte lors d’une crise majeure dépliant sur les bons comportements ci-dessous : 
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